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REVISION DE LA LAT :

LE CAP EST BON
Si la sia estime que la direction

prise par la revision de la Loi federale

sur l'amenagement du territoire (LAT)

est bonne, eile se demande si les lacu-

nes du texte actuel justifient son rem-

placement par le nouveau projet de Loi

federale sur le developpement territorial

(LDTer) La sia juge en effet que
les options non durables qui ont mar-

que le territoire suisse lors des dernieres

decennies sont moins le fait des dispo-

sitions actuelles, que la consequence de

l'application et du respect insuffisants

des textes ä tous les niveaux. La sia
preconise donc de soumettre la LAT ä

une revision, plutöt que d'introduire

une loi entierement nouvelle.

Exigences de la SIA

Dans sa prise de position sur la revision

de la LAT et le projet de la LDTer,

la sia rappelle que les imperatifs du

developpement durable visent ä favori-

ser des structures residentielles compactes

qui menagent les ressources energe-

tiques. II faut donc reconduire la stricte

Separation entre zones ä bätir et espaces

non constructibles. L'amenagement

du territoire ne doit de plus pas suivre

les frontieres politiques, mais respecter

les espaces fonctionnels. II faut mettre

fin ä la proliferation incoherente des

constructions, proceder au zonage dans

une perspective regionale et offrir des

surfaces ä bätir circonscrites. Le renfor-

cement de la perspective globale doit

deboucher sur une meilleure coordina-

tion des amenagements.

LAT 1979: objectifs non tenus
Pour la sia, il est grand temps de

reviser cette loi. Les objectifs d'ame-

nagement de la Loi federale sur

l'amenagement du territoire (LAT) de 1979,

n'ont pas ete atteints Le developpement

actuel des agglomerations n'est

pas durable : l'eparpillement residentiel

et le grignotage des terres agricoles se

poursuivent. Basee sur les politiques

d'amenagement des annees 70, la LAT

en vigueur est depassee, car les affec-

tations actuelles ne s'mscnvent plus

dans des limites institutionnelles, mais

evoluent selon les infrastructures de

transport, les pöles metropolitains et

d'autres logiques spatiales. Or la loi de

1979 ne correspond plus ä ce contex-

te: destinee ä organiser l'amenagement

d'espaces restreints, eile en vient
ä inciter des choix errones. En raison

des nombreuses adaptations et modi-

fications qu'elle a subies - notamment

pour les constructions en zone agricole

- la LAT est en effet devenue confuse

et inutilement compliquee
(SIA)

MASTERES HES EN ARCHI-
TECTURE : MISE AU POINT

Comme recemment communique
(TRACES n° 06/09, p. 22), la direction

de la sia a decide - pour une periode

initiale de trois ans - d'offrir la possibi-

lite aux titulaires du mastere en archi-

tecture des Hautes ecoles specialisees

(HES) de Burgdorf/Fribourg, Winterthur

et Rapperswil de devenir membres indi-

viduels sia Cette Ouvertüre a justifie
de vives critiques et remises en question

dans des cercles lies aux Hautes ecoles

specialisees, au motif principal que cer-

taines des ecoles mentionnees ne deli-

vrent pas de mastere en architecture,

alors que d'autres institutions delivrant

un mastere accredite ont ete oubliees.

Cinq ecoles, trois masteres
Selon la liste de Office federal de la

formation professionnelle et de la tech-

nologie (OFFT) du 25 fevrier 2009, cinq

HES reconnues par la Confederation

delivrent un mastere accredite en

architecture: la Berner Fachhochschule (BFH),

la Fachhochschule Nordwestschweiz

(FHNW), la Fachhochschule

Zentralschweiz (FHZ), la Zürcher

Fachhochschule (ZFH) et la Haute ecole

specialisee de Suisse occidentale (HES-

SO) Cette derniere et son homologue

bernoise (BFH) delivrent un «Joint mas-

ter» commun, de meme que la FHNW

et la FHZ, alors que l'institution zuri-

choise (ZFH) delivre son propre titre. II y

a donc en Suisse trois masteres HES en

architecture accredites par l'OFFT, qui

sont remis par cinq etablissements.

Acces direct ä la SIA

Ce sont les titulaires de ces masteres

qui peuvent des aujourd'hui - ä l'ins-

tar des diplömes masteres des Ecoles

polytechniques (EPFL et EPFZ) et de

l'Universite de la Suisse italienne (USI)

- devenir membres individuels sia. A

cet effet, les masteres accredites par

l'OFFT et delivres par les HES en question

sont integres ä la liste des diplömes

reconnus par la sia. Ils le sont

toutefois pour une premiere periode

transitoire de trois ans, que la sia met-

tra ä profit pour clarifier des questions

en suspens concernant l'attestation de

la qualite des filieres concernees, ceci

en etroite collaboration avec les HES,

la Fondation des registres profession-

nels suisses (REG) et la Conference

suisse des architectes. En incluant les

masteres HES en architecture dans la

liste sia, la direction reitere son sou-

tien au Systeme de formation dual et

montre qu'elle souhaite ä l'avenir pou-
voir compter les diplömes HES parmi les

membres de la sia, afin de beneficier

de leurs competences essentielles.

Daniel Kundig, President de la SIA

CONSULTATION DES NOR-
MES SIA 424 ET SIA 425

La sia met en consultation les

normes SIA 424 «Plans d'affectation

generaux» et SIA 425 «Planification

de l'equipement communal». Les projets

mis en consultation et le formu-
laire electronique sont disponibles sur

p.22 TRACES n° 08 6 mal 2009



sia

le site de la sia <www sia ch/consul-

tationsx Les commentaires et prises

de position doivent etre soumis d'ici

au 1 5 juin 2009 au Service des normes

(martin gut@sia.ch) sous le chiffre cor-

respondant ä la norme et exclusivement

au moyen du formulaire officiel.
(SIA)

CRB « ONLINE » Ä PARTIR
DE MI- MAI

II y a 50 ans, au moment de la

fondation du CRB et de la publication
du Catalogue des articles normalises

(CAN), la production ne se faisait que

sous forme imprimee. Les utilisateurs

ont ensuite eu le choix entre une

Version papier et une Version electronique

sur CD. Aujourd'hui, le CRB franchit un

nouveau avec un Service online

Le lancement de CRB online aura lieu

le 14 mai 2009, ä l'occasion de l'As-

semblee generale annuelle. Cette
derniere sera suivie du Congres du secteur

de la construction intitule «2009: les

täches, les defis et les perspectives de la

construction» auquel participeront de

nombreuses personnalites des domai-

nes de la politique, de l'architecture,
de la recherche, de l'ingenierie et de

la pratique. Ce sera l'occasion d'en-

tendre des avis divers et competents

sur les defis actuels de la branche de la

construction. La manifestation specia-

lisee du 1 5 mai, «2009: Conception et

construction - Perspectives et visions»,

sera le point fort de l'etude de

developpement de la nouvelle offre de CRB

qui sera präsentee en detail. Les

perspectives et visions de la branche de la

construction y seront examinees sous

l'angle de l'economie et des nouveaux

medias. Informations complementaires

sur CRB online ainsi que le Programme

complet des manifestations sur le site

< www.crb.ch»
Daniela Enz, CRB

REGISTRE PRODUCTEURS
DE BOIS LAMELLE COLLE

Les proprietes caracteristiques et

les valeurs de calcul du bois lamelle

colle (BLC) figurant dans la norme SIA

«265:2003 Construction en bois»,

impliquent que le BLC soit produit par

une entreprise qualifiee selon les direc-

tives de l'association suisse pour le bois

lamelle colle (SFH) Ces directives exigent

un autocontröle continu du Processus

de production, verifie par un organe de

contröle independant. Ce contröle est

assure par la HES bernoise ä Bienne

Les attestations sont valables pour une

annee, renouvelables apres examen. La

sia tient un registre des entreprises qui

ont passe cet examen. II est disponible

sur Internet: <wwwsia ch/forum>.

(SIA)

CONTRÖLE DE QUALITE
DU CIMENT

Dans le cadre du contröle general

de la qualite, selon les normes SIA, le

Service de recherches et de conseils

techniques en matiere de ciment et

de beton (TFB) a examine en 2008 les

ciments courants. Les fabriques suisses

de ciment contrölees ont toutes obtenu

le certificat de conformite CE pour leurs

principaux types de ciment

(SIA)

CT «GESTION D'IMMEUBLES
EN COURS DE CHANTIER»

Le groupe de travail Facihty

Management (FM) de la sia s'est fixe

pour objectif d'elaborer une recom-

mandation concernant les täches et

prestations liees ä la gestion d'immeu-

bles durant les etudes et la realisation

d'ouvrages. Ce document est mis en

consultation et peut etre telecharge ä

partir du site de la sia avec le formulaire

pour les prises de position. Jusqu'au

29 mai 2009, il est ainsi possible d'ap-

porter des critiques et commentaires au

projet dans l'ordre des chiffres concer-

nes. Les prises de position sous une

autre forme ne peuvent pas etre prises

en consideration. Le projet ne sera tra-

duit en francais qu'ä la fin de la mise

en consultation.

(SIA)

Les chauffages ä bois
modernes sont propres!

En achetant aujourd'hui un chauffage ä bois, vous n'atteignez de loin pas les valeurs
limites concernant les particules fines! Se chauffer avec une energie respectueuse
du climat vous laisse froid? Tel. 021 320 30 35 ou www.energie-bois.ch «
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